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C hères lectr ices et chers lec-
teurs,

La nouvelle constitution
fédérale, en vigueur depuis
avr il 2000, interdit à l’ar ticle
8 toute discr imination des
personnes handicapées pour
l’accès aux bâtiments et in-
stallations. C oncep teurs,
pouvo irs publics chargés de
ce domaine et maîtres d’œu-
vre devront donc davantage
tenir compte à l’avenir de la
construction adaptée aux
handicapés.

Les résistances sont dues
sur tout à la crainte de sur-
coûts et de dépenses dispro -
por tionnées. L’expérience de
ces 20 dernières années
montre toutefo is que ces in-
quiétudes ont été sans fon-
dement dans la plupar t des
pro jets de construction.
Le C entre suisse a répondu
de manière détaillée à ces
craintes et à d’autres questi-
ons concernant  les problè-
mes de réalisa tion, dans la
consultation sur le pro jet de
«Lo i fédérale sur l’éliminati-
on des inégalités frappant les
handicapés». Une copie de
notre pr ise de position peut
être obtenue auprès du
C entre suisse.

A u moyen d’un pro jet de
recher che du FNR (cf. p. 6), le
C entre suisse va procéder, en
co llaboration avec l’EPFZ et
l’Universi té de Zurich, à une
étude scientifique pour dé-
terminer à quelles limites
techniques et financières se
heur te la construction adap-
tée et quand elle devient pra-

tiquement impossible.

L’inscr iption de l’interdiction
de la discr imination dans la
C onstitution fédérale ne sig-
nifie toutefo is pas que l’éga-
lité des personnes handi-
capées sera automatique-
ment garantie dans chaque
commune. Selon les compé-
tences locales, des 
réglementations spécifiques
seront nécessaires dans les
cantons et les communes;
c’est ainsi no tamment que la
mise en œuvre de la con-
struction est du ressor t sou-
verain des cantons.

Il faut donc lutter dans les
cantons et les communes
pour parvenir à l’égalité des
chances. C ’est précisément
dans ce but qu’au printemps
dernier, Thea Mauchle, ens-
eignante dans une éco le pro -
fessionnelle et astreinte elle-
même au fauteuil roulant, a
présenté sa candidature au
conseil constitutionnel du
canton de Zurich.  A vec la
devise «Un pour cent du
conseil constitutionnel do it
défendre les intérêts des per-
sonnes handicapées», elle a
été élue à une confor table
major ité.

Nous sommes heureux que
Mme Thea Mauchle ait ac-
cepté de tenir désormais une
chronique dans notre bulletin
d’information. Son rappor t,
fondé sur  son expérience
personnelle, prouve que sans
l’adaptation dans tous les do -
maines de notre environne-
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Lʼaccessibilité en fauteuil roulant
est garantie de trois manières:

1. Par un accès plan, ne 
comportant pas de pente

2. Par une rampe
3. Par des auxiliaires mécani-

ques tels quʼascenseurs, 
élévateurs ou monte-escalier

Du point de vue des personnes à
mobilité réduite, un accès sans
pente, où lʼon roule facilement, est
prioritaire. Pour les handicapés en
fauteuil électrique, mais ayant peu
de force dans les bras, franchir
une rampe raide peut être, par ex-
emple, plus simple que dʼutiliser
un ascenseur. Ce qui prouve que
les solutions impliquant des ram-
pes sont toujours relatives. 

Entrée principale ou à l’arrière
La meilleure solution pour accéder
à un bâtiment doit être modulée en
fonction des conditions sur place.
Si une voie dʼaccès plane, utilisa -
ble en fauteuil roulant, conduit  à
lʼarrière du bâtiment à une porte
fermée, lʼaccès par une rampe mê-
me un peu raide (mais par lʼentrée
principale), peut être plus pratique
pour lʼutilisateur et moins margina-
lisante. En cas dʼimportantes diffé -
rences de niveau inévitables, la
question se pose souvent de sa-
voir sʼil est préférable dʼinstaller
une rampe, ou un élévateur/ascen-
seur. Il faut alors évaluer et com-
parer les avantages et les inconvé-
nients des diverses solutions.
Nous examine rons ci-après surtout
les questions relatives aux rampes,
en les complétant par certains as-
pects propres aux ascenseurs.

Avantages
Par rapport aux ascenseurs, les
rampes présentent certains avan-
tages notables:

• Une rampe est généralement 
utilisable tout le temps et sans re-
striction. Elle ne peut tomber en
panne pour des raisons techni-
ques et il est inutile de la fermer
par crainte de vandalisme.

• Les rampes peuvent être utili -
sées sans aucun tableau de com-
mande ni dispositif technique
compliqué. Elles permettent de ce
fait à de nombreux handicapés
lourds, en fauteuil électrique,
ayant trop peu de force dans les
mains pour actionner les com-
mandes, de franchir de manière
autonome les différences de ni-
veau. 

•  Une rampe sert aux personnes
les plus diverses (avec voitures
dʼenfant, chariots de marchandi-
ses, etc…) et constitue vraiment
une «construction pour tous». 

En revanche, lʼutilisation dʼun
monte-escalier ou dʼune plate-for-
me élévatrice est limitée.

• Du point de vue des coûts, les
rampes sont généralement très
économiques, tant pour leur in-
stallation que pour leur entretien.
Leur efficacité fonctionnelle et
leurs coûts modestes parlent en
faveur dʼune «solution-rampe».

Inconvénients
Ils sont relatifs et leurs consé-
quences pour les utilisateurs han-
dicapés sont très variables. Ils
sont dʼailleurs souvent surestimés
par rapports aux avantages.

• Le plus grave inconvénient des
rampes est dû à la force néces-
saire pour les franchir. Ce qui
nʼest pas un problème pour les
personnes en fauteuil électrique.
Pente et longueur sont dʼimpor-
tants facteurs dont il faut tenir
compte. Selon la Norme, jusquʼà
6%  une rampe est franchissable
sans grand effort. A partir de 12%,
cela devient difficile ou même
dangereux. Parfois, une rampe
courte de 10% de déclivité est
plus agréable quʼune autre, de
3%, mais trois fois plus longue.

Rampes: avantages et inconvénients
(ma) Quelle pente doit avoir une rampe? Quand une rampe est-elle plus
rationnelle qu’un monte-escalier? Ce genre de questions se pose souvent
dans la construction adaptée aux handicapés et l’article suivant présen-
te certains des avantages et des inconvénients, ainsi que des solutions
et des lignes directrices pour la planification des rampes.

Bases techniques
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Bases techniques

Des rampes dʼune pente supéri -
eure à 10% peuvent parfois pré-
senter de grandes difficultés pour
les handicapés de la marche ou
les personnes ayant des prothèses.

• Le risque dʼaccident est dʼautant
plus grand que la pente des ram-
pes est forte. La limite standard
de 12% a été fixée également de
ce point de vue et pas seulement
en fonction de la difficulté de fran-
chissement. Exceptionnellement
des déclivités plus fortes, (15%),
sont admissibles (rampes de la
gare de Berne), mais seulement
pour des passages courts. Le ris-
que doit être évalué dans chaque
cas avec précision.

•  Du point de vue construction, la
superficie nécessaire pour les
rampes constitue souvent un in-
convénient, surtout dans lʼespace
intérieur.

• Selon que les rampes sont à
lʼextérieur ou à lʼintérieur, on utili-
sera généralement des modes
dʼévaluation différents. 

Avantages et inconvénients des
monte-escaliers, élévateurs et as-
censeurs
• Lʼascenseur possède lʼavantage
de permettre de franchir des dif-
férences de niveau sans peine et
sans avoir besoin de force.

• La disponibilité des monte-esca-
liers ou plates-formes élévatrices
nʼest pas toujours garantie. Pour
raisons de sécurité, il est souvent
nécessaire dʼavoir une clé.

• On sous-estime souvent les diffi-
cultés de maniement des comman-
des et les utilisateurs ne connais-
sent guère les nombreux systèmes
différents. Une certaine habileté est
nécessaire pour manier les com-
mandes et les personnes atteintes
dʼun handicap lourd ne peuvent
souvent pas sʼen servir de manière
autonome.

• Certains utilisateurs de fauteuil
roulant ne peuvent monter et des-
cendre  des plates-formes et  cela
peut même être dangereux.

• Si la plate-forme ne sʼouvre ni ne
se replie automatiquement, son
utilisation exige de la force.

•  Il existe des monte-escaliers
dont la capacité de charge est in-
suffisante (par ex. pour les fau-
teuils électriques) ou dont les di-
mensions de la plate-forme sont
trop faibles. Les monte-escaliers
avancent très lentement et ont be-
soin de beaucoup de temps pour
gravir plusieurs étages. 

• Les ascenseurs ont de nombreux
avantages et sont confortables.
Leurs inconvénients éventuels
doivent être évités dès la concep-
tion de leur accessibilité.

• Pour raisons de sécurité, lʼutilisa-
tion des ascenseurs est parfois li-
mitée (nécessité dʼavoir la clé par
ex.). Lʼemplacement de lʼascen-
seur dans le bâtiment est un fac-
teur souvent décisif. Si le tableau
de commande est trop haut, son
utilisation est impossible pour des
handicapés dont la capacité dʼat-
teinte manuelle est limitée.

Principes de conception des rampes

Les rampes sont plus rationnelles à lʼextérieur quʼà
lʼintérieur dʼun bâtiment.

• Pour franchir des différences de niveau de 50 cm
ou moins, les avantages des rampes par rapport 
aux élévateurs sont prépondérants.

• Pour franchir plus dʼun demi-étage, un élévateur 
ou un ascenseur est en général préférable.

• Une rampe un peu raide à lʼentrée principale est 
souvent un meilleur facteur dʼintégration quʼun  
accès plat, parfait, à une porte (fermée!) sur le 
côté ou à lʼarrière.

• Dans les bâtiments où lʼautonomie des utilisa-
teurs de fauteuil roulant a priorité, on évitera par 
principe les rampes (écoles, maisons de retraite, 
cliniques).

• Etant donné la topographie suisse il faut sʼatten-
dre partout à des pentes et des déclivités; les 
handicapés en fauteuil ayant peu de force dans 
les bras doivent donc faire appel à des person-
nes suffisamment vigoureuses pour les aider.

• La capacité de franchir des rampes est variable 
et lʼon distingue quatre groupes:

1. Les utilisateurs de fauteuil roulant assez vigou-
reux pour franchir seuls une rampe

2. Les utilisateurs de fauteuil électrique qui mon-
tent facilement même une rampe raide

3. Les utilisateurs de fauteuil roulant accompagnés
(la capacité de la personne auxiliaire est déter-
minante) 

4. Les handicapés de la marche (avec prothèses 
par ex.)



Malvoyants

Feu vert pour aveugles aux feux de signali

döfinit les signaux suppImentaires
niques et les critres d‘utilisation.

Dans le cadre de l‘galitö des dro
its, les signaux des passages pour
piötons doivent ötre accessibles
aussi aux aveugies et malvoyants.
Des dispositifs suppiömentaires
leur sont nöcessaires pour recon
naftre es phases des feux de sig
nalisation et pouvoir traverser en
toute söcuritö.
Aux carrefours simples, les per
sonnes handicapöes de ia vue
peuvent entendre si les voitures
roulent parallölement leur direc
tion et en döduire que les signaux
pour piötons sont probablement
verts. Mais ce systöme d‘orientati
on nest plus possible aux croise
ments complexes et les installati
ons qui es röglent dolvent ötre
öquipöes en prioritö de signaux
suppiömentaires.

Installation d‘entente avec les per
sonnes concernees
La norme SN 640 836-1 stipule:
“Les signaux pour handicapös de
la vue seront planifiös et installös

Le Centre a envoyö pour consul
tation la Directive pour les voies
piötonnes adaptöes aux handi
capös: “Rues, chemins, places“,
aux döpartements des Travaux
publics des cantons et des com
munes, et ö d‘autres spöcialistes.
Eile a suscitö un vif intöröt, com
me le prouvent les nombreuses et
parfois trös complötes röponses.
D‘importantes informations nous
sont parvenues, notamment en ce

d‘entente entre les intöressös et
les spöciaiistes dösignös par les
organisations des handicapös de
la vue d‘une part, et les respons
ables de i‘exploitation des feux de
circulation de ‘autre“. On garantit
ainsi que, tant du point de vue
technique que de celui des utilisa
teurs, une solution optimale, ad
aptöe ä chaque situation, sera
trouvöe. C‘est le Centre suisse
pour la construction adaptöe aux

qui concerne les normes et ordon
nances relatives aux Travaux pu
blics. On nous a encouragös ap
profondir les qualitös requises
pour les handicapös de la marche
et les personnes en fauteuil rou
lant. En attendant la parution de
l‘ödition döfinitive, la pröpublicati
on de la Directive constitue toute
fois un outil de planification prö
cieux pour les espaces publics.

aveugles et malvoyants qui a ötö
choisi comme antenne nationale
par les organisations de mal
voyants. Ii pröpare d‘une liste des
services rögionaux de consultati
on dont ii coordonne l‘activitö, afin
d‘harmoniser les installations pour
es personnes concernöes.

Signaux DEL pour pitons
La norme övoque ögalement les
signaux optiques modulös DEL
qui transmettent, au moyen d‘un
röcepteur, des informations acou
stiques et tactiles aux handicapös
de la vue. Le test effectuö avec le
seul systöme disponible ce jour
a montrö que cette technique
n‘est pas encore au point (cf. Bul
letin 3 1/00). Les signaux ne peu
vent ötre attribuös avec pröcision

un passage donnö. L‘avantage
essentiel de cette technique serait
de permettre un öquipement glo
bal sans coüts d‘installation nota
bles, mais il ne peut encore ötre
röalisö dans l‘ötat actuel de son
döveloppement.

Les aveugles et malvoyants disposeront ä l‘avenir, eux aussi, d‘un “teu
vert“ aux passages pour pitons. La nouvelle norme, SN 640 836-1, “Sig
naux pour handicapes de la vue“, constitue un outil de planification qui

et en dtermine les exigences tech

Dispositifs suppImentaires
acoustiques

Rues, chemins, places

Dispositif supp/mentaire tactile avec flache

5 Centre suisse



Réseau de la con-
struction adaptée
aux handicapés 

Cʼest sous ce nom que Pro Infir-
mis, lʼAssociation Suisse des In-
valides (ASI) et le Centre suisse
pour la construction adaptée aux
handicapés renforceront leur
collaboration. Ce réseau, créé
sous forme de consortium, con-
viendra avec lʼOFAS  pour les
années 2001 à 2003, dʼun mandat
de prestation commun en matière
de construction adaptée. En outre,
les partenaires veulent coordon-
ner davantage leurs activités. Les
24 Services de consultation canto-
naux permettront dʼutiles syner-
gies et les doubles emplois seront
évités. Lʼéchange dʼexpériences
et lʼencouragement à la réalisation
de nos buts constitueront des
points essentiels de la coopérati-
on au sein du réseau.  

EURO-clé pour la
Suisse en 2001

Le 1er juillet 2000, Pro Infirmis
Suisse a repris le système de fer-
meture EURO-clé, auparavant as-
sumé par huit organismes juridi-
quement responsables, afin de le
réorganiser et dʼen assurer la
maintenance. Les centres de con-
sultation de Pro Infirmis et dʼaut

res partenaires établissent, au ni-
veau national, lʼinventaire de tou-
tes les installations pour en faire
une liste fiable, tandis que nous
créons, avec le département infor-
matique du foyer Wohn und Büro-
zentrum de Reinach, le site Inter-
net qui, à partir de janvier 2001 et
sous le nouveau nom de eurokey.ch
mettra à la disposition des utilisa-

teurs et concepteurs dʼinstallations
tout ce qui leur est nécessaire de
savoir; ces informations seront
compatibles avec le WAP. Au dé-
but en français et en allemand,
puis (tourisme oblige!) en anglais.
La remise des clés par nos 51
centres de consultation en Suisse,
les organisations dʼentraide qui
sont nos partenaires et le service
de coordination, se fera de maniè-
re à ce que lʼʼEURO-clé (ou euro-
key) parvienne à bon escient aux
utilisateurs handicapés, après que
lʼon ait procédé avec soin à leur
identification. En même temps
que son entrée sur Internet, ac-
compagnée de lʼinformation né-
cessaire des médias, le nouveau
service de coordination eurokey.ch
deviendra opérationnel au WBZ à
Reinach. Toutes ses activités de
fonctionnement seront exécutées
par des professionnels. En outre,
la ligne téléphonique directe, les
communications par e-mail et la
mise à jour de la liste des installa-
tions procureront du travail ré-
munéré. Grâce à Pro Infirmis, les
utilisateurs et utilisatrices mar-
queront leur solidarité en payant
le prix maximum unique de 20
francs pour la clé.

Dʼici là, je vous prie dʼavoir encore
un peu de patience: Anton Weber,
chef de projet. 

Transports publics
Dans les transports publics les in-
térêts des handicapés sont défen-
dus par le «Bureau suisse person-
nes handicapées et transports pu-
blics», qui publie quatre fois par
an son intéressant «BulletinHTP». 
Contact: boev@bluewin.ch
Tél. 062/206 88 40

Communications
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Informations

Programme de 
recherche
Le Fonds National suisse pour les
programmes de recherche (FN-
PR) a agréé une demande de re-
cherche présentée par Joe A.
Manser, directeur du Centre suis-
se pour la construction adaptée.
Ce travail consistera à rechercher
les causes de la prise en compte
très insuffisante des besoins des
handicapés dans la construction.

Malgré les nombreux efforts dé-
ployés au cours des 20 dernières
années, et en dépit des prescripti-
ons légales des cantons, la con-
struction adaptée aux personnes
handicapées se heurte à de consi-
dérables problèmes dʼacceptation.
En ce qui concerne notamment
les possibilités techniques et finan  -
cières, des erreurs dʼappréciation
sont très répandues parmi les ar-
chitectes, les pouvoirs publics et
les maîtres dʼœuvre.

A) «Recherche relative à la faisa-
bilité technique et financière», ef-
fectuée à la chaire dʼarchitecture
et de construction, professeur
Paul Meyer-Meierling, EPFZ

B) «Causes psychologiques du
non-respect des besoins des per-
sonnes handicapées en matière
de construction», étude effectuée
à lʼInstitut socio-psychologique de
lʼuniversité de Zurich, professeur
Heinz Gutscher.

Les résultats devraient permettre
dʼétablir de nouvelles mesures
pour résoudre les problèmes dʼap-
plication de la construction adap-
tée. On compte sur des réponses
scientifiques détail lées à la questi-
on des coûts supplémentaires et
de leur proportionnalité. 
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Seuils à l’abri de la
pluie

Les seuils des balcons et terras-
ses accessibles en fauteuil roulant
ne doivent pas dépasser 2,5 cm
de hauteur. Plusieurs fabricants
de fenêtres et de garnitures de
portes proposent des modèles qui
ont fait leurs preuves et répondent
aux besoins en matière dʼétanch -
éité des joints et de protection
contre les pluies battantes (cf. 
Fiche technique 9/97 «Seuils de
balcons et de terrasses pratica-
bles en fauteuil roulant»).

Nous recommandons toutefois, à
ceux qui ne font pas confiance à
lʼétanchéité des seuils praticables
en fauteuil roulant, de la parfaire
au moyen dʼun caniveau dʼécoule-
ment; on évitera ainsi une trop
grande quantité dʼeau même dans
les zones de seuils exposées à la
pluie. Pour que la grille (caillebo-
tis, à fentes ou à trous) recouvrant
ce caniveau, puisse être passé
sans danger par un fauteuil rou-
lant, la largeur des ouvertures ne
doit pas dépasser 15 mm.

Le système de caniveau «Sita-
Drain» est simple à tous points de
vue et praticable en fauteuil rou-
lant. Il est constitué dʼun cadre
dʼacier à pieds réglables en hau-
teur, dʼune grille caillebotis et dʼun
profilé métallique dʼarrêt de gravil-
lons. Le cadre et la grille qui y est
logée se font en différentes di-
mensions; le maillage de la grille
caillebotis est de 9/64 mm, mais
peut être plus large sur demande.
La hauteur des pieds à support
caoutchouté est réglable (70 à
110 mm, si nécessaire jusquʼà
180 mm) en continu, afin de sʼad-
apter aux dimensions des élé-

ments de construction adjacents;
le profilé dʼarrêt sert de butée à la
chape des surfaces avoisinantes.
Il empêche les gravillons de péné -
trer dans le caniveau lorsque le
pourtour est recouvert dʼun revê-
tement meuble.

Une grande facilité dʼinstallation
caractérise le «SitaDrain». Les
grilles, cadres et profilés fabriqués
en série sont adaptés en usine
aux données architecturales et li-
vrés avec les pieds déjà vissés. Il
nʼy a plus alors quʼà poser le cad-
re de la grille et à le régler en hau-
teur, de fixer lʼarrêt de gravillons,
puis de loger la grille dans le cad-
re. En bordure des surfaces adja-
centes rendues étanches, le «Si-
taDrain» offre un accès facile aux
autres éléments de construction,
ce qui, pour dʼéventuels contrôles,
est un avantage supplémentaire
par rapport aux caniveaux en
caisson.

SITA Bauelemente GmbH
D-33442 Herzebrock-Clarholz
Tél. 0049-05245-8400-0
www.sita-bauelemente.de

Connexion avec le
coude

Il y a trois ans nous avons colla-
boré avec la Fondation Cerebral
pour mettre au point son premier
local sanitaire accessible aux fau-
teuils roulants et pouvant être loué
pour des fêtes et manifestations.
Un an plus tard, la porte dʼentrée
a été automatisée et munie dʼune
large touche de connexion action -
née avec le coude. On a choisi
pour cela un interrupteur à bascu-
le dont la taille est de presque 
5 x 20 cm. Ce système est parti-
culièrement apprécié des person-
nes dont les mains sont faibles et
qui ne peuvent appuyer sur les
petits commutateurs habituels. Ce
long interrupteur (qui fonctionne
selon le principe du levier) permet
aux utilisateurs dʼallumer sans
grand effort lʼéclairage ou un ap-
pareil quelconque ou, comme
dans le cas présent, dʼouvrir une
porte de WC. On trouve dans le
commerce plusieurs de ces «inter-
rupteurs pour le coude», dont cer-
tains peuvent avoir une longueur
de 50 cm. Ils sont également uti-
lisables à lʼextérieur. 

Seuils de balcon - larges touches de commande

1) Fondement
2) Garniture étanche selon 

directives pour toits plats
3) Couche de protection
4) SitaDrain
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Sièges de WC avec
douche

De plus en plus de personnes ap-
précient les soins corporels inti-
mes avec de lʼeau, après la petite
comme la grosse commission.
Mais cʼest surtout pour les person-
nes à mobilité réduite et celles qui
ont des difficultés pour aller à la
selle, quʼun WC avec douche
améliore le confort de la toilette in-
time. Balena propose à cet effet le
WC suspendu «De Luxe 7000»,
avec douche, dispositif de sécha-
ge et neutralisation des odeurs.

Pour les locataires, ou les person-
nes qui ne peuvent se permettre
un WC neuf avec ces diverses
fonctions, les accessoires de Ba-
lena pour WC existants, constitu-
ent une solution de rechange in-
téressante et facile à transporter
en cas de déménagement. Com-
me une lunette de WC classique,
les accessoires «Easy Clean 800»
avec douche, «Top Clean 5000»
avec douche et sécheur, et «Top
Clean 6000» avec douche et ab-
sorption des odeurs, se montent
sur les cuvettes existantes.

Les modèles «Top Clean 5000» et
«Top Clean 6000» comportent
chauffe-eau, tableau de comman-
de, pomme de douche, siège de
WC et couvercle, constituant une
unité de montage. La hauteur
dʼas sise est dʼenviron 3,5 cm su -
périeure à celle dʼune lunette de
WC classique et il nʼest malheu-
reusement pas possible de la sur -
élever davantage; il est également
regrettable que le tableau de com-
mande soit situé uniquement à
droite du siège.

Le chauffe-eau reçoit de lʼeau
fraîche par la conduite alimentant
le réservoir. Si celui-ci est posé
sous crépi, on installera un tuyau
dans le mur. Le raccordement
électrique se fait par un cordon
branché sur une prise. Durée de
la douche, puissance du jet, tem -
pérature de lʼeau et de lʼair chaud
de séchage (modèle «Top Clean
5000») sont réglables individuelle-
ment. Par hygiène, la pomme de
la douchette est automatiquement
nettoyée avant et après usage,
puis revient dans son logement; si
besoin est, on peut lʼenlever facile- 
ment pour la laver.

Le chauffe-eau et le tableau de
commande du modèle «Easy Cle-
an 800» sont posés directement
sur le sol, à droite ou à gauche de
la cuvette de WC, mais peuvent
être installés à un endroit suréle-
vé. Lʼeau, chauffée individuelle-
ment, parvient à la douche par un
flexible placé sous la cuvette du
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WC et la hauteur de celui-ci nʼest,
de c e fait, pas modifiée. Si un
surélévateur de siège est néces-
saire pour les personnes ayant
des difficultés pour sʼasseoir et se
relever, ou pour passer du fauteuil
roulant au WC, un tel accessoire
est compatible avec le modèle
«Easy Clean 800».

Balena DoucheWC AG
9606 Bütschwil
Tél.  071/ 982 80 10
www.balena.ch

Il existe également une garniture
de douche pour WC déjà installé
chez Roca. Le siège «Multiclin»
est comparable du point de vue
construction et fonction avec le
«Top Clean 5000» de Balena.

Saniwell AG , 3186 Düdingen
Tél.  026/ 492 02 15
www.saniwell.com

Epuipement bain- WC
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tière synthétique blanche pivote
de 360° et peut être fixée en plu-
sieurs positions. Dossier et accou-
doirs contribuent au sentiment de
sécurité; toutefois, le montage fixe
des accoudoirs constitue un in-
convénient, car il peut restreindre
la liberté de mouvement. Des tu-
bes de support en acier chromé,
munis dʼembouts antidérapants,
sont posés dans la baignoire et
sont fixés sur le bord. Pour gagner
de la place, siège et châssis peu-
vent être rangés séparément.

Le support du siège pivotant gêne
naturellement le passage du ride-
au de la douche. Il faut le relever,
puis lʼenfoncer entre le siège et
son châssis. Nous nʼavons pas te-
sté lʼefficacité de ce système cont-
re les éclaboussures, mais elle est
certainement meilleure que celle
que peut garantir une planche à
douche classique sans aucune
solution pour le 
rideau!

Nosag AG , 5612 Villmergen
Tél.  056/ 622 98 33
www.nosag.ch

Grauba AG , 4142 Münchenstein
Tél.  061/ 416 06 06
www.grauba.ch

Siège pivotant pour
baignoire

Dans de nombreux cas, on se
douche dans la baignoire, parce
que lʼappartement ne possède
pas de douche séparée. Mais les
personnes à mobilité réduite et
nʼayant que peu de force éprou-
vent des difficultés pour utiliser
une baignoire, qui peut même de-
venir un obstacle insurmontable: 
y monter, puis prendre une dou-
che en position debout ou assise
est une entreprise dangereuse,
avec risque de chute.

En revanche, passer dans la baig-
noire en position confortablement
assise augmente la sensation de
sécurité, diminue le risque de tom-
ber et, en tout cas, est indispens-
able pour les utilisateurs de fau-
teuil roulant. Cʼest devenu possi-
ble grâce au «siège pivotant pour
baignoire»: on sʼassied sur la co-
que du siège au niveau du bord
de la baignoire et, avec ou sans
aide, on passe les jambes au-des-
sus du bord en faisant tourner le
siège. Celui-ci peut être utilisé sur
des baignoires de 70 à 80 cm de
large et supporte un poids allant
jusquʼà 100 kg. Sa coque en ma-

Cuvette de WC  –
saillie de 70 cm

Dans les toilettes publiques pour
personnes handicapées, la cuvet-
te du WC devrait avoir une saillie
dʼau moins 70 cm, ce qui facilite
notablement le transfert latéral.
Mais, pour prévenir les risques de
vandalisme, on préfère dans le
domaine public des chasses dʼeau
encastrées et des cuvettes en
acier. Toutefois, celles-ci nʼont
généralement quʼune saillie de 
50 cm. 

La société Franke propose une
cuvette dʼacier plus longue, avec
réservoir sous crépi, et dont la
longueur totale est cependant de
70 cm. Le dossier constitué par la
chasse dʼeau étant absent, il est
conseillé de monter en lieu et pla-
ce soit une barre dʼappui horizon-
tale, soit un dossier spécial que
lʼon installera contre le mur à envi-
ron 70 cm du sol.

Franke AG, 4663 Aarburg
Tél. 062/ 787 3131
www.franke.ch
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La barre rabattable
Cʼest un auxiliaire important des
personnes handicapées de la
marche; elle sera montée sur le
même mur que celui où la cuvette
du WC est suspendue. Cepen-
dant, pour les personnes qui doi-
vent passer dʼun fauteuil roulant
au siège du WC, elle est géné -
ralement inutile et constitue par-
fois même un obstacle lors du
transfert. Elle doit par conséquent
pouvoir se rabattre vers le haut
(contre la paroi) lorsquʼon ne lʼuti-
lise pas.
Lorsque la statique du mur fait
craindre quʼavec le temps la barre
ne tienne plus aussi solidement, il
conviendrait de choisir un modèle
équipé dʼun soutien au sol ou
pouvant lʼêtre ultérieurement. Ce
soutien est en général articulé à la

barre dʼappui et se rabat égale-
ment contre le mur.

La barre coudée
Les personnes qui ont du mal à se
relever doivent avoir la possibilité
de sʼagripper à un élément solide-
ment fixé afin de se remettre deb-
out. La barre en forme de L rem-
plit cette fonction et, si sa partie
verticale atteint au moins 1,50 m
de haut, elle peut être saisie à la
hauteur nécessaire. 

La barre sol-plafond
Lors de travaux de rénovation ou
de transformation, il arrive que
lʼespace entre la cuvette du WC et
la paroi latérale soit si large
quʼune barre coudée ne puisse en
fait remplir sa fonction. La barre
sol-plafond permet de résoudre ce
dilemme; mise au point pour ai-
der à monter dans la baignoire et
en descendre, elle convient égale-
ment à dʼautres endroits,  notam-
ment lorsquʼil est conseillé dʼéviter
une fixation au mur. 
Il existe deux formules de barre
verticale: le modèle 1, colonne
droite reliée à la paroi, ou le mo-
dèle 2, colonne formant un coude
en U, lʼaxe de la partie inférieure
étant décalé de 25 cm.
Les barres du second type peu-
vent être fixées où on le désire,
tandis que dans le modèle 1, la
longueur de la barre  horizontale
dʼattache détermine la distance à
la paroi. Pour certains produits,
cette dimension est inférieure à
0,90 m et ne doit donc en aucun

cas être plus faible encore.
En outre, la barre horizontale est
souvent montée trop haut et ne
peut être ajustée.
La hauteur de référence doit être
de 0,75 m au-dessus du sol. On
peut à la rigueur tolérer 0,85 m,
mais toute hauteur supérieure
serait inadaptée.

Adaptation du logement
Dans une salle de bain dome-
stique, la barre sol-plafond per-
mettrait de faire dʼʼune pierre deux
coups. Si lʼespace entre la cuvette
de WC et la baignoire le permet,
cette barre verticale, judicieuse-
ment placée permettrait une plus
grande sécurité et pour aller à la
toilette et pour se baigner. Mais
comme dans ces cas-là il sʼagit
toujours dʼaménagements indivi-
duels, le montage doit être étudié
avec la personne concernée.

(cf. également le Bulletin 27/97, p.5) 
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Tout à portée de main
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0.85

max. 2.55

0.25

0.725

Vue de profil du cabinet avec barre
rabattable et barre sol-plafond

Barre rabattable 
avec pied de soutien

(hjl) L’équipement de base d’un WC ouvert au public pour handicapés
comporte surtout une barre coudée (barre d’appui fixe) et une barre ra-
battable. Elles ont pour fonction essentielle de permettre aux personnes
à mobilité réduite d’utiliser seules les cabinets, et doivent donc se trou-
ver directement à côté de la cuvette. La norme SN 521 500 en indique les
dimensions exactes. Dans certains cas particuliers, on peut installer une
barre allant du sol au plafond.
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Alors que je me rendais à une
pièce de théâtre, jʼéprouvai la
désagréable sensation que le
public bénéficiait en plus de la
représentation «officielle» dʼun
spectacle supplémentaire, dont
jʼétais la protagoniste involon-
taire: on me porte au-dessus
des marches de lʼentrée, on
me dépose dans le foyer (sous
les regards curieux des specta-
teurs) et, finalement, on me
place sur un podium spécial
pour les «handicapés», avec
vue imprenable sur la scène,
mais aussi en plein dans le
champ visuel du public. Je
soupire intérieurement et me
demande pourquoi je ne peux
assister «normalement», com-
me tout le monde, à une mani-
festation publique!

Un centre culturel vient de
sʼouvrir à Zurich, au cœur de la
zone industrielle dʼEscher-
Wyss, dans la halle de con-
struction navale (Schiffbauhal -
le); il comporte une salle de
théâtre, un local de jazz et un
restaurant. «Venez, participez,
dégustez et faites la fête». Je
ne demande pas mieux que de
répondre à cette proposition du
prospectus, car le théâtre, le
plaisir de la table et les con-
certs de jazz sont des distrac-
tions dont, même en fauteuil
roulant, je ne veux pas me
passer. De plus, un tel centre
est un important lieu de ren-
contre social. 

Lors dʼune première visite, je
fus ravie de constater que je
pourrai profiter de tout! Lʼent-
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rée est plane, sur le côté une
rampe (un peu raide) conduit
aux salles de spectacle et un
ascenseur permet dʼatteindre
les toilettes (y compris un WC
pour handicapés) et le parking.
A première vue, ce centre cul-
turel est donc convivial pour
les utilisateurs de fauteuil, on
ne nous a pas oubliés! Je ne
suis toutefois pas complète-
ment satisfaite et critiquerai
quelques détails qui ne répon-
dent pas aux besoins de la
construction adaptée:

•  Sur la place accueillante de-
vant lʼentrée, il est strictement
interdit de sʼarrêter; quand on
arrive en voiture, on ne sait
pas quʼil y a deux places réser-
vées aux handicapés dans le
parking du personnel. Il faud -
rait lʼindiquer clairement.

•  La porte séparant le parking
du sous-sol du théâtre est très
lourde et diminue notablement
lʼautonomie des personnes en
fauteuil roulant.

•  La porte de lʼentrée principa-
le est difficile à ouvrir et, juste
après, le fauteuil sʼenfonce
dans un profond tapis-brosse.

•  Le comptoir des informati-
ons, dans le foyer, a été conçu
pour des personnes debout;
les malheureuses en fauteuil
roulant attrapent un papier
quelconque à lʼaveuglette.

•  Le vestiaire nʼest pas très ac-
cessible et, dans la mêlée des
visiteurs, il est difficile dʼavancer.

Ces lacunes prouvent que la
construction adaptée aux han-
dicapés nʼa pas été prioritaire,
mais nʼa été quʼune obligation
de plus. Ce quʼil faut, cʼest que
lʼaccessibilité soit normale et
aille de soi. Le manque dʼindi-
cations, les portes difficiles à
passer ou des guichets trop
hauts peuvent paraître des
réclamations de gens difficiles,
mais ce qui manque, cʼest une
conception architecturale tout
à la fois globale et détaillée,
permettant à tous dʼaccéder
aux bâtiments et installations
et dʼen être des utilisateurs
égaux en droits. Car, lorsque la
justice envers les handicapés
nʼest possible que grâce à des
solutions qui sʼéloignent  des
«solutions normales», compro-
mis et discriminations sont pro-
grammés.

Malgré tout, le «Schiffbau»peut
être considéré comme accueil-
lant pour les handicapés. Je
suis particulièrement heureuse
de pouvoir mʼinstaller discrète-
ment et, comme tout le monde,
me détendre et profiter de la
représentation!

«Pas de spectacle superflu!»
Thea Mauchle, licenciée en lettres, enseignante dans une
école professionnelle, est membre du Conseil constitu-
tionnel de Zurich.
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A dresses

Etat: Décembre 2000
modifications imprimées en 
caractères rouges

Argovie / Soleure
Beratungsstelle für behinderten   -
gerechtes Bauen der Kt. Aargau und
Solothurn, Froburg str. 4, 
Postfach, 4601 Olten
tél. 062 / 206 88 50 (Werner Studer)

Appenzell
cf. St-Gall

Bâle-Ville
Fachberatung für hindernisfreies
Bauen von pro infirmis Basel-Stadt 
Bir sigstr. 45, 4054 Basel
tél. 061 / 225 98 60 (Eric Bertels)

SIV-Beratungsstelle für behin der ten -
gerechtes Bauen
Was gen ring 103, 4055 Basel
tél. 061 / 301 88 29 (Martin Koepp)

Bâle-Campagne
SIV Baselland
Oberemattstr. 21, 4133 Pratteln
tél. 061 / 821 04 81 (Irene Hupfer)

Berne
ABSF-Beratungsstelle für Bauen für
Behinderte, Merzenacker 21, 
3006 Bern 
tél. 031/941 37 07 (Anton Herrmann)

Fribourg
Commission Fribourgeoise des
Barrières Architecturales (CFBA)
route de Moncor 14
1752 Villars-sur-Glâne
tél. 026 / 401 02 20 (Henri Dafflon)

Genève
Association H.A.U. «Handicapés 
Ar chi  tecture Urbanisme»
Bvd Helvé tique 27, 1207 Genè ve
tél. 022 / 737 08 08 (Alain Rossier)

Glaris
Glarner Fachstelle behindertenge-
rechtes Bauen, Schweizerhofstr. 10,
Postfach 306, 8750 Glarus
tél. 055 / 640 23 28 
079 / 655 07 89 (Ernst Adler)

Grisons
pro infirmis, Beratungsstelle für be-
hindertengerechtes Bauen
Engadinstr. 2, 7000 Chur
tél. 081 / 257 11 11 (Roman Brazerol)

Jura
AJEBA, Association jurassienne
pour l'élimination des barrières
architec turales, p.a. pro infirmis,
12, rue des Moulins, c.p. 799, 
2800 Delé mont 1
tél. 032 / 421 98 50 (Richard Kolzer)

Principauté Liechtenstein
Liechtensteiner Behinderten verband
Landstr. 121, Postfach 446,
FL-9495 Triesen
tél. 075 / 390 05 15 (Werner Hermle)

Lucerne
Beratungsstelle für behinderten -
gerechtes Bauen
Rodteggstr. 3, 6005 Luzern
tél. 041 / 360 79 88 (Josef Oder matt)

Neuchâtel
pro infirmis, Service de conseil
en construction adaptée
case po stale 9, 2007 Neuchâtel 7
tél. 032 / 722 59 60 
(Jean-Marie Vogt)

Ob- et Nidwald
Beratungsstelle für behinderten -
gerechtes Bauen
Seerosenstr. 16, 6362 Stansstad
tél. 041 / 610 71 70 (Peter Joller)

Schaffhouse / Thurgovie
pro infirmis, Beratungsstelle für 
behindertengerechtes Bauen der
Kantone Thurgau und Schaffhausen
Trüttlikon, 8524 Buch bei Frauenfeld
tél. 052 / 746 10 43
(Christoph Ammann)

Soleure
cf. Argovie

St. Gall
Invalidenverband St. Gallen-Appen zell
Beratungsstelle für behinderten ge-
rechtes Bauen, Korn hausstr. 18,
9000 St. Gallen 
tél. 071 / 222 44 33 (Markus Alder,
Jürg Ineichen, Rolf Giezendanner)

Tessin
FTIA, Via Berta 28, c.p. 834,
6512 Giubiasco
tél. 091 / 857 80 80  (Luca Be r toni)

Thurgovie
cf. Schaffhouse

Valais
ASI, Section Valais romand
Bureau conseil pour la construction
adaptée aux handicapés
St-Hubert 1, case postale 109, 
1951 Sion tél. 027 / 323 26 20 
079 / 637 64 10
(Claude-Alain Kittel)

Oberwalliser Invalidenverband
Bauberatungsstelle
Englisch-Gruss-Str. 6
Postfach 365, 3900 Brig
tél. 027 / 921 23 78 
(Rudolf Wenger)

Vaud
AVACAH (Association vaudoise 
pour la con s truction adaptée aux
han di capés)
Rte de la Bruyère 3,   1315 La Sarraz
tél. 021 / 866 62 80 
(Jean-Michel Péclard)

Zoug
Beratungsstelle für behinderten- und
betagtengerechtes Bauen
Baarerstr. 43, 6300 Zug
tél. 041 / 711 19 14
(Andreas Brunn schwei ler)

Zurich
Behindertenkonferenz Kanton Zürich
BKZ, Bauberatung
Neugasse 136, 8005 Zürich
tél. 01 / 278 99 19 (Regine Walther

Hochbauamt Kanton Zürich
Beratungsstelle für behinderten -
 gerechtes Bauen
Stabsabteilung, Walchestr. 15 
8090 Zürich 
Sekretariat, tél. 01 / 259 29 56 
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